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Le présent document est un outil d’information. Les règles prévues aux règlements d’urbanisme ont été synthétisées.
Le requérant a la responsabilité de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas échéant.
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS
Consultez le site Web de la Ville au ville.quebec.qc.ca/reglementation.

Demande de permis de construireRCI
Documents requis

Construction ou agrandissement d’un bâtiment principal ou accessoire 
situé dans les bassins versants des rivières Saint-Charles et Montmorency

RCI - RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE
Une propriété située dans les bassins versants des prises  
d’eau de la Ville de Québec installées dans les rivières  
Saint-Charles et Montmorency (arrondissements de Beauport,  
de Charlesbourg et de La Haute-Saint-Charles) est soumise  
à des exigences spécifiques.

Un permis de construction est requis pour effectuer des travaux 
extérieurs sur un bâtiment principal ou accessoire. Consultez la 
section Permis et certificats d’autorisation pour en savoir plus.

Si vous prévoyez effectuer des travaux de construction ou 
d’agrandissement d’un bâtiment principal ou accessoire de plus de 25 m², 
voici ce que vous devez savoir :

EAUX DE RUISSELLEMENT  
(applicable pour un bâtiment résidentiel de 3 logements et moins)
Gérer les eaux de ruissellement directement sur le terrain pour réduire l’apport 
d’eau dans le réseau pluvial par l’aménagement d’ouvrages d’infiltration :

Aménagement d’un puits percolant (voir croquis 1) 
• Interdit sur un sol argileux
• Interdit au-dessus d’un système autonome de traitement des eaux usées 

ou à l’intérieur d’un secteur de forte pente

Aménagement d’un jardin de pluie (voir croquis 3)
• Interdit au-dessus d’un système autonome de traitement des eaux usées 

ou à l’intérieur d’un secteur de forte pente
Peu importe la méthode utilisée, vous devez présenter les informations qui 
suivent sur le plan de localisation ou d’implantation :

 Indiquer les descentes de gouttières et les conduites souterraines le cas 
échéant

 Vérifier le niveau de la nappe phréatique, si elle est trop haute, un puits 
percolant ne peut pas être aménagé

 Indiquer les pentes de terrain pour savoir vers où se dirige l’eau

 Indiquer la localisation et la superficie de l’ouvrage (voir les fiches 150 RCI 
et 152 RCI)

 Fournir le type de sol – remplir la feuille « Évaluation de la capacité 
hydraulique d’un sol et détails de conception » (voir croquis 2)

 Utilisation de la méthode du bocal pour déterminer le type de sol 
(voir la fiche 155 RCI)

ATTENTION
L’ensemble des plans de confection et des informations requises pour 
l’aménagement d’un jardin de pluie doivent être effectués par un professionnel
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CROQUIS 1 –  EXEMPLE DE PLAN POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN PUITS PERCOLANT

Descente de gouttières

Conduite de drainage 
souterraine étanche

Puits percolant

Limite de la zone boisée

CROQUIS  2 – DOCUMENT «ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ HYDRAULIQUE D’UN
SOL ET DÉTAILS DE CONCEPTION
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Résultat des observations

Échantillon prélevé au (adresse) :

Prélevé par : Le :

Lecture du récipient

Sable : cm Silt : cm Argile : cm Somme des 3 lectures : cm

Calcul du pourcentage (%)

Calculs Résultats (%)

Sable : cm X   100 / cm (somme des 3 lectures) Sable :    %

Silt    : cm X 100 / cm (somme des 3 lectures) Silt : %

Argile : cm X 100 / cm (somme des 3 lectures) Argile :     %

À l’aide de droites, reporter chacun des pourcentages (%) dans le triangle de corrélation. Suivre l’angle des lignes

pointillées pour chacun des sols, soit le sable, le silt et l’argile.

A       : zone très perméable      SABLE  :   particules dont le diamètre est compris entre 0,05 mm et 2 mm 

B       : zone perméable      SILT       :   particules dont le diamètre est compris entre 0,05 mm et 0,002 mm 

C    : zone peu perméable      ARGILE  :   particules dont le diamètre est inférieur à 0,002 mm 

D       : zone imperméable 

OUVRAGE D’INFILTRATION –
Évaluation de la capacité hydraulique 
du sol et détails de conception
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Type de sol

Type de sol rencontré à l’intersection des 3 lignes (triangle de corrélation) A   B   C  D  

Constructions imperméables et superficies

Liste des constructions présentes sur le terrain
(ex : bâtiment principal, remise, piscine, gazébo…)

Superficie de chaque construction

m2

m2

m2

m2

Superficie imperméable totale à gérer (somme des superficies de chaque construction) : m2

Superficie de l’ouvrage d’infiltration 

Calculs Superficie de l’ouvrage (m²)*

Superficie imperméable : m²  X 1,6 / 100    m²

Nombre d’ouvrage d’infiltration :

Superficie par ouvrage : m²    m²    m²    m²
*La superficie d’infiltration peut être scindée en plusieurs ouvrages.

Localisation, croquis (rue, résidence, stationnement, puits percolant, endroit échantillonné etc.)

Je                                                                   , considère avoir les connaissances et qualifications requises afin 

de pouvoir déterminer la conductivité hydraulique du sol et concevoir le ou les ouvrages  nécessaires   pour   pouvoir   

infiltrer  adéquatement   dans   le   sol   les  eaux  de ruissellement, conformément à la réglementation en vigueur.

Signature : Date de l’évaluation :

http://www.ville.quebec.qc.ca/reglementation
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/reglements_permis/demande_permis.aspx?gad_source=1&gclid=EAIaIQobChMItcCn0uSGiAMVs2ZHAR3jjSZdEAAYASAAEgJ0-PD_BwE
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/reglementation/150_RCI_eaux_pluie.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/reglementation/152_RCI_ouvrage_infiltration.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/reglementation/puits_percolant.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/reglementation/puits_percolant.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/docs/reglementation/155_RCI_conductivit%C3%A9_hydraulique.pdf
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Le présent document est un outil d’information. Les règles prévues aux règlements d’urbanisme ont été synthétisées.
Le requérant a la responsabilité de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas échéant.
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Consultez le site Web de la Ville au ville.quebec.qc.ca/reglementation.

CONTRÔLE DES SÉDIMENTS (lorsque les travaux impliquent un 
remaniement de sol d’une superficie inférieure à 700 m2) (voir croquis 4)
Limiter l’apport en sédiments transportés par les eaux de pluie dans les cours 
d’eau et les milieux humides par l’installation de mesures de contrôle des 
sédiments

Exemples de barrière à sédiments*
• Membrane géotextile attachée à des supports
• Ballots de paille

Peu importe le type de barrière utilisée, vous devez présenter les informations 
qui suivent sur le plan de localisation ou d’implantation :

 Indiquer le type de barrière utilisée

  Indiquer la pente de terrain pour connaître la direction des sédiments 
lors de précipitations

  Indiquer la localisation des barrières (déterminée par les axes 
d’écoulement des eaux sur le terrain)

 Indiquer la zone remaniée et sa superficie

*La barrière à sédiments doit être utilisée uniquement dans des secteurs 
à faible débit

ATTENTION : pour que la mesure de contrôle des sédiments soit efficace, 
il est important de respecter les méthodes d’installation
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CROQUIS 4 – EXEMPLE DE PLAN POUR L’INSTALLATION DES BARRIÈRES À SÉDIMENTS
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CROQUIS 3 – EXEMPLE DE PLAN POUR L’AMÉNAGEMENT D’UN JARDIN DE PLUIE

http://www.ville.quebec.qc.ca/reglementation

	Check Box 10: Off
	Check Box 11: Off
	Check Box 12: Off
	Check Box 13: Off
	Check Box 14: Off
	Check Box 15: Off
	Check Box 16: Off
	Check Box 17: Off
	Check Box 18: Off
	Check Box 19: Off


